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 CAPA  

du 2nd degré PLP, Certifiés, Agrégés, CPE, PEPS et PSY EN 

Mercredi 1er Octobre 2025 

 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,  
 

ACTION ET DEMOCRATIE CFE-CGC exprime avant-tout son soutien et sa solidarité à notre collègue et à 
l’élève victimes le mercredi 10 septembre d’une attaque au couteau au lycée horticole d’Antibes. 

Après une année 2024-2025 éprouvante, l’année 2025-2026 s’ouvre dans un climat de lassitude confirmé 
par les enquêtes de la DEPP et les témoignages de personnels. Manque de moyens, absence de 
reconnaissance, réformes incessantes, le malaise est profond. 

La forte mobilisation du 18 septembre 2025 a été une réussite. Nous attendons des réponses concrètes 
aux revendications exprimées, revendications salariales, de justice fiscale et sociale, des conditions de 
travail des personnels, un changement de cap budgétaire. 

Les personnels savent chaque jour, sur le terrain, ce que représentent ces « dépenses élevées », manque 
de postes, conditions de travail dégradées, salaires trop bas.  

La dépense d’éducation n’est pas une dépense de fonctionnement mais bien une dépense 
d’investissement. La note du conseil d’analyse économique conforte plus que jamais la nécessité d’investir 
réellement dans l’éducation et ceux qui la font vivre. 

ACTION ET DEMOCRATIE CFE-CGC remercie la direction des ressources humaines pour leur écoute 
attentive et attentionnée de situations humaines délicates et pour lesquelles des solutions concrètes ont 
pu être proposées qui ont permis d’améliorer les conditions des personnels. 

ACTION ET DEMOCRATIE CFE-CGC demande toujours l’abrogation de la loi de Transformation de la 

Fonction Publique du 6 août 2019 et donc la restitution des compétences aux CAP dans le cadre des 

opérations de mutation et de promotion. 

 

ACTION ET DEMOCRATIE CFE-CGC a à cœur la réussite de tous les jeunes qui sont confiés à l’Ecole de la 

République tout en restant des plus attentifs au bien-être au travail de tous les personnels œuvrant au 

sein de l’Education Nationale qui passe par des personnels respectés, en sécurité et revalorisés. 

 


